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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-144999

Département(s) de publication : 92, 78, 75
 Annonce n° 24-144999

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ministère du Partenariat avec les territoires et de la Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Décentralisation Ministère de la Transition écologique, de l'Énergie, du Climat et de la Prévention des 
risques Ministère du Logement et de la Rénovation urbaine

M. Sous direction des achats durables SAD3Correspondant : 
Arche Sud  Adresse :  , 92055 La défense cedex

Coordonnées :

 Courriel : Sad3.sas.daf.sg@developpement-durable.gouv.fr
 Adresse internet : http://www.developpement-durable.gouv.fr

Section 2 - Description du marché

Le marché a pour objet la réalisation d'un diagnostic et d'une étude de faisabilité Objet du marché : 
sur les installations de ventilation et d'apport d'air neuf, en vue de la densification de la tour Séquoia à 
la Défense.

Tour Séquoia  Lieu d'exécution et de livraison : , 92055 La défense cedex

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

6 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-144999
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-144999
http://www.developpement-durable.gouv.fr
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Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les éléments de la candidature et de l'offre à produire par le(s) Commentaire sur les justifications :
candidat(s) sont énoncés dans le Règlement de la consultation. Comme mentionné dans le Règlement 
de la consultation, le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

28/01/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

SG-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
SAD3-044-24

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2676274&orgAcronyme=d4t

24/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2676274&orgAcronyme=d4t
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